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PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER 

Direction ségionañe de Fenvireunement 
de Péoégement et du Bogement du Canne 

EME fertile Loir-et-Cher. 

ARRETE PREFECTORAL N° 2014-125-0009 du 5 mai 2014 

Aulorisant la société COLAS Centre Ouest 
à exploiter une centrale d'enrobage à chaud el une centrale d'enrobage à froid 

sur le territoire de {a commune de Mulsans 

Le Préfet de Loir-et-Cher, 

VU le code de l'environnement et notamment son livre V : 

VU l'article R512-37 du code de l'environnement : 

VU la nomenclature des installations classées : 

VU le décret n° 96-010 du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et aux syslèmes de 
protecion destinés à étre utiisés an almosphère explosible ; 

VU le litre I du ivre V de la parie réglementaire du Code de l'Environnement : 

VU l'article 4 du Décrel n° 2007-1487 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire 
du code de l'environnement ; 

VU F'asrélé ministériot du 23 janvier 1097 relatif à la limitation des bruils émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté mnistérict du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de loute nature des installations classées pour la proteclion de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté préfectoral n°94.1708 du 26 août 1994 aularisant l'exploitation d'une centrale d'enrobage à 
chaud par la société COLAS CENTRE OUEST à MULSANS ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n°97-2565 du 14 août 4987 ; 

VU les prescriptions légales el réglementaires retalives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs 
imposées par le tire du livre fl du code du travail et les règlements d'administration publique s'y 
rapportant ;



VU la demande présentée le 24 décembre 2043 par la Société COLAS CENTRE OUEST à l'effet 
d'obtenir l'autorisation d'exploiter une centrale d'enrobage froid de matériaux rouliers siluée sur 1e 
territoire de La commune de MULSANS ; 

VU le rapport de la direction régionale de l'Environnement, do l'Aménagemont ol du Logement Centre 
en date du 14 mars 2014 ; 

VU l'avis oxprimé par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques au cours de sa séance du 27 mars 2014 ; 

CONSIDERANT que l'inspection des installations classéos a mis en oxergue que le projet n'était pas 
susceptible de conduire à des altérations de la santé du voisinage ; 

CONSIDERANT que Finspection des installations classées a mis en exergue que le projet respectait 
la réglomentation : 

CONSIDÉRANT que dans des conditions normales d'exploitation l'installation ne doit pas engendrer 
de nuisance particulière 

  

CONSIDERANT que le projet d'arrêté statuant sur sa demande a été notifié au pétitionnaire le 9 avrit 
2014 el que celui-ci n'a formulé aucune observation dans le délai imparti: 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfeclure de Loir-et-Cher, 

ARRÊTE



TITRE 1 : CARACTERISTIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 1.#. AUTORISATION 

La Société COLAS CENTRE OUEST, dont le siège social est silué 2, rue Gaspard Coriolis - ZAC de 
la Chantrerie — 44307 NANTES Cedex 3, esl autorisée, sous réserve du respect des prescriplions du 
présent arrêté, à instaler et à exploiter une centrale d'enrobage à foïd de matériaux routiers et à 
poursuivre F'exploilation d'une centrale d'enrobage à chaud au bitume de malériaux routiers sur le 
lertoire de là commune de MULSANS (coordonnées en Lambert 2 étendu: X # 527744 
Y = 2800219 ot Z = 109 NGF)     

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux n°94-1703 du 26 août 1994 et n°97-2665 du 14 août 1997 
sont abrogées. 

ARTICLE 1.2. NATURE DES ACTIVITÉS 

1.2.1. DESCRIPTION DES ACTIVITES 

A} Centrale d'enrobage à chaud : 

1 s'agit d'une centrale mobile d'enrobage à chaud au bitume de matériaux routiers d'une capaci 
nominale, à 5% d'humidité, de 200 ti. 

    

L'unité de production est composée 

+ Prédoseurs à granuials avec 4 trémies de capacité unilaire 16 T, trois de ces trémies sont à 
dosage volumétrique et la quatrième est à dosage pondéral avec lapis collecteur et élévateur : 
une cinquième trémie doseuse est réservée aux agrégals d'enrobés routiers recyclés : 

+ Tambour sécheur malaxeur avec brûleur, : 
+ Dépoussiéreur à manohes, d'une surface de traitement égale à 620 m°, la hauleur de fa cheminée 

est de 16m: 
- Un silo à fllers de 50m équipé de dépoussiéreurs pour pléger les poussières lors des 

approvisionnements de fillers ; 
+ Un convoyeur peseur muni d'une bascule intégrée chargé de peser en continu los granulats 

déchargés. 

  

    

Les équipements anaexes de la centrale sont les suivants : 
= un transformateur d'une puissance de 630 kVa ; 
= une cabine de commande ; 
= Un bac de rétenlion étanche 
- trois citernes de bitume pour un volume total de 26 mà (400 + 100 + 65 m3) 
= une citerne de fioul lourd {TBTS) de 68 m3 
- une citerne d'émulsion de bilume de 5 m3 
= une cuve de GNR de 1,5 m3 

B) Centrale d'enrobage à Iroïd 

L'unité de production d'enrobés à froid d'une capacité de 1400 Lj, itallée sur une plate-orme 
d'environ 1 100 m° imperméable, est composée 

- un groupe mobile de dosage des granulats composé de 4 lrémies à dosage pondéral de capacité 
unitaire 7,5 tonnes (30 tonnes au lotal) ; 
- un groupe moblle de malsxage (un mélangeur, une trémie de sortie un groupe de dosage 
d'émulsion, un transporteur d'alimentation du mélangeur) : 

   



  

Les équipements annexes de ta centrale sont les suivants : 
- deux cuves d'émulsion d'une capacité unitaire de 45 m3 : 
= trois cases d'entreposage des enrobés finis séparées entre elles par des strucures en béton {ou 
équivalent) et imperméabilisées ; 
-üne cabine de commande. 

4.2.2. LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 
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1 Régime : À : Autadsation — € : Enregietement - D : Déctaration — NC : Noa clasrable “OC : déclaration soumise au contrèle 
périodique prévue parlais LS12-1 1 au cola da 'arvironnement 

1.2.3, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations aulorisées sont situé 

Commune 

    

Parce 

  

es sur les communes, parcelles et lieux-difs suivants : 

Lieux-dits 

  

  
Section YE, n° 42p 

ARTICLE 1.3, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les Pendants 

  

1.3.1, INSTALLATIONS NON VISÉES À LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements 
exploités dans l'élablissemont, qui mentionnés où non à la nomencialire sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation classée soumise à aulorisation à modifier les dangers 
ou los Inconvénients de celte installation. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déciaralion pour les instalialions soumises à déclaration cilées au 
paragraphe supra. 

 



TITRE 2 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 
L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 2.1. CONFORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

  

Les installations sont disposées, aménagées ct exploitées confonmément aux plane el données 
techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état do cause, elles respectent 
par ailleurs les disposhions du présent arrêté elles réglementations autres on vigueur. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage el de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connalssance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation 

  

ARTICLE 2.2. CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OU NON} 

indépendamment des contrôles oxplidtement prévus dans le présent arrété, l'inspection des 
installations classées peut faire réaliser des prélèvements et analyses d'effluents, de déchels ou de 
sais au un suivi agronomique des épandages alnsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores, 
de vibrations et d'odeur. lis sont exécutés par un organisme fiors dans le bul de vérifier le respect des 
prescriptions d'un texte pris au tire du Code de l'Environnement (Livre V). Tous les frais engagés à 
cette occasion sont supporlés par l'exploitant, Ces contrôles peuvent prendre un caractère inopiré. 

’exploïant est tenu, dans la mesure des possibiftés lechniques, do metlre à là disposition de 
l'inspection des installalions classées los moyens de mesuré où de est répondant Au contrôle 
envisagé pour apprécier l'application des prescriplians imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE 2.3. CONSIGNES 

Los consignes écrites et téportories dans le présent arrêté sont, syslémaliquement mises à jour et 
portées à la connaissance du personnel concerné où susceptible de l'être. 

Les consignes d'exploilatlon do l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modificalion ou d'entretien el à la 
suite d'incidents où d'accidents de façon à pennettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE 2.4. INSERTION DE L'ÉTABLISSEMENT DANS LE PAYSAGE 

L'exploltant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
Dans ce cadre, i fait procéder sous 6 mois, à une élue visant à examiner les possibilités de réduction 
de l'impact visucl du site assortie d'une proposilion de calendrier de mise en œuvre. 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâlimenis et installations entretenus on 
permanence, 

En particulier : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être convonablement 
nelloyées : si nécessaire, arrosées pour éviter tout enval de poussières lors du passage des 
véhicules : 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière où de 
boue sur les voies de circulation. 

 



ARTIGLE 2,5. MODIFIGATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

2.5.1, Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utiisation ou à leur 
voisinage, el de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

      

  

2.5.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont aeluallséos à l'occasion de toute modification inporlante soumise 
où non à une pracédure d'aulorisalion. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse crilique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 
effectuée par lin organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbalian. Fous les frais 
engagés à celle occasion sont supportés par l'exploitant. 

    

2.5.3. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations, Toutefois, lorsque 
lou calèvoment st incompatible avec les condiflons immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réullisalion afin de garantir leur mise en sécurité el la prévontion des 
accidents. 

2.5.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des instaflations visées sous l'Articte 1.2.1. du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

2.5.6, Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploilant, le successeur foil la déclaration au Préfet dans le 
rois qui sui la prise en charge de l'exploitation. 

2.5.6. Cessation d'acti 

  

Sans préjudice des mosuros do l'article R 512- 39-1 du code de l'environnement et pour application des 
articles R 512-39-2 à R 512- 30-5, l'usago à prandro en comple es le sulvanl : industriol ou artisanal. 

  

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant noïifie au préfet la date de cet arrêt 
rois mois au moins avant celui-ci. 
La noïfication prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
Texploïtaion, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 

+ l'évacuation ou l'éliminalion des praduils dangereux, 
+ des interdictions où limitations d'accès au site ; 
= la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

  

+ la surveillance des effels de l'installation sur son environnement 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état {el qu'i ne puisse porter alleinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 5111 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) 
usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article 

  

  

2.5.7. Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
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H peut être déféré à la juridiction administrative : 
1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compler de la date où le 
présent arrêté leur a été notifié : 
2. Par les liers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que lo fonctionnement de l'installation 
présente pour les Intérêts mentionnés aux articles L.211-4 et L.511-1, dans üin délai d'un an à compter 
de la publication ou de l'affichage di nrésent arcêté, Toutefois, si Ia mise en service de Finstalltion 
n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté, le délai de recours 
continue à cour jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après celle mise en service 

   

    

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que poslérieurement à l'affichage où à fa publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture do cette installalion ou atténuant les prescriptions primiives ne sont pas 
recevables à déférer lodit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 2.6 Respect des autres législations et réglementations 

Les disposilions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des aulres législations et 
régiementalions applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code ds l'urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités tersitoriales, la réglementation sur lus équipements 
sous pression. 
Les droits des fiers sont el demeurent expressément réservés, 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 3 : DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES A L'ENSEMBLE 
DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICÉE 3.1, PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

3.11. PRELEVEMENTS D'EAU 

L'exploitant prend loutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installalions pour 
limiter la consommalion d'eau de l'établissement 

Les ouvrages de prélèvement en eaux de surface el les ouvrages de distribution d'eau potable du 
réseau public, sont équipés de disposilifs de mesure totalisalours et d'un dispositif de disconnexion 
afin d'éviter tout phénomène de relour sur les réseaux d'alimentation (eaux de nappe ou distribution 
d'eau potable) 

   

3.1.2 FORAGE 

Hn'existe pas de forage sur le site. 

3.1.3, COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

313.1 NATURE DES EFFLUENTS 

On distingue dans l'établissement : 

los eaux usées de lavabo, oiletes.. (EU) ; 
les eaux pluviales non palluées (FPnp} el éventuellement les eaux de refroidissement (ERof} 

7 

   



les eaux pluviales susceptibles d CPP}: 
les effluents industriels (El) tels qu'eaux de lavage, de rinçage, de procédé. 

  

3.1.4. QUALITE DES EFFLUENTS REJETES 

SEA. TRAFTEMENT DES ÉFFLUENTS 

a) Les installations de traflemont nécessaires au respect des valeurs limies imposées au rejet, 
doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de tempéralre où de 
composition des efllients & traiter en particulier à l'occasion du démarrage où de l'arrêt des 
instalialions. 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres 
permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent êlre mesurés périodiquement et si besoin 
en continu avec asservissement à une alarme. Les résulals de ces mesures doivent être portés 
sur un registre éventuellement informatisé el tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

  

b) Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entrotenues de manière à réduiro 
à leur minimum les durées d'indisponibiité pendant lesquelles elles no peuvent assurer pleinement 
leur fonction. St une indisponibiité est susceptible de conduire à us dépassoment des velours 
limies imposées, l'exploilant doil prendre les disposilions nécassaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou arrétant si besoin les fabrications concernées, 

  

3.142, SURVEILLANCE PES REJET: 

3.142.1, GENERALITES 

a} Sont interdits tous déversements, écouféments, rojels directs ou indirects d'efflients susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de porter aleinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la 
faune el de Ha flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au 
bon fonctionnement des installations d'épuration 

  

Tout déversement en nappe souterraine direcl où indh 
où partiel est interdi 

et (épandage, infiltration, puisard.…) total 

b) Les eaux usées domestiques, eaux vannes et eaux ménagères issues des sanitaires, sont 
stockées puis évauées en tant que déchet 

& Los eaux résiduaires d'origine industrolle (effluents de nelloyage…..) doivent au minimum respecter 
los valeurs limites instaurées par l'arrêté du 2 février 1998 avant rojol dans le miiou naturel, Les 
eaux chargées d'hydrocarbures ne doivent, en aucun cas, être rojeléos sans au moins une 
décanlation et une séparation préalables. 

  

d}_ Les eaux pluvisies dé ruissellement transilent avant rejet par un séparateur à hydrocarbures. 

€) La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituec un moyen de respecter 
les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

#) Sont en particulier terdits les déversements 
-_ de composés cycliques hydroxylés et de leurs dérivés halogénés, 

de substances de nature à favoriser la manifestation d'odeurs, de saveurs ou de colorations 
normales dans les eaux naturelles lorsqu'elles sont ullisées en vue de Patimentation humaine, 
de produits susceplibles de dégager, directement ou indirectement après mélange avec d'autres 
effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

   



314.22. VALEURS LIMITES DE REJET 

Les effluents sont rejelés dans les conditions suivantes : 

       

      

Paramètre Concentration maximale 
mg 

MES < 20 mgA{NFT 90 10 
TC <a'e 
HOT <5 mgh (NFT 90 114) 

pH 5,5 <pH 8,5 (NFT 90 008) 

L'exploitant devra réaliser, à minima, une analyse par an des rejels aqueux issus des séparateurs à 
hydrocarbures. 

Un contrôle périodique de cos équipements esl également réalisé selan une fréquence définie par 
exploitant 

3.143. STOCKAGES 

8 } Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollulion des eaux ou des sols doit être 
associé à une capacité de rétention dont le volume diolt être au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes 

400 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire 
rétention doit être au moins égale 

  

érieure ou égale à 260 litres, la capacité de 

= dans le cas de tiquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 
1ûts, 

- dans les aulres cas, à 20 % de la capacité totale des füls sans être inférieure à 800 Hires ou à la 
capacité lotale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres 

50 % de la capacié totale des 

  

La capacité de rétention doit être étanche aux preduits qu'elle pourrait contenir et résister à f'aclion 
physique el chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être 
maintonu fermé. 

L'étanchéité du (ou des} réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au $ 3.1.4.2 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits Incompatibles ne doivent pas être associés à 
une même rétention. 

b) Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produils, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est aulorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs : 

  

= soit à double paroi en aclar, conformes à la norme NFM 88513 ou à tout autre norme d'un Etat 
membre de l'Union Européenne reconnue équivalente, munis d'un système de délection de fuite 
entre les deux protections, qui déclenche automatiquement une alarme optique et acoustique ; 

- soit placés dans une fosse constiluant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à 
permettre la détection d'une évenlueile présence de liquide en point bas de la fosse ;



= soit conçus de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en 
terme do double protection el de détection de fuile. 

€} Pour les liquides inflammables, ce stockage s'effectue également dans le respect des dispositions 
de l'arrêté du 22 juin 1998 rmodifié 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 
A cet offot, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

  

Les euves et réservoirs non mobiles sonl, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes, doivent être étanches ot 
reliées à des rélentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits sur le site doit être effectué avec les précautions nécossaires pour éviler 
fe renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts... 

d} Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou 
tiquéfés) doivent être effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 
fuites éventuelles. 

e)_ L'exploitant doit avoir à sa disposillon des documents lui permeltant de connaître la nature et les 
sisques de produits dangoroux présents dans l'installation ; les fiches de données de sécurité 
prévues dans le Code du Travai permettent de satisfaire à celte obligation. 

Les fûls, réservoirs et aulres emballages présents sur le site doivent porter en caractères très 
lisibles, le nom des produits el les symboles de danger, conformément, s'il y a lieu, à la 
réglementation relative à l'éliquelage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 3.2. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.2.1, GENERALITES 

  

1 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des poussièros ou des: 
gez odrants loxiques ou corrosifs susceplibles d'incommoder le voisinage, de nuiro à la santé, à la 
sécurité et à la salubrité publiques, à la production agricole, à la nalure ot à l'environnement, à la 
bonne conservation des sites et des monuments 

   

3.2.2. CAPTAGE 

a) Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs génantes sant 
munies de dispositifs permettant de collecter à la source el canaliser les émissions, dans le 
respect des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

b) Ces dispositifs de collecte et canalisations, après épuration des gaz colleciés, sont munis 
d'orilices oblurables et accessibles aux fins des anaiyses précisées par le présent arrêté ou par la 
réglementation en vigueur. 

c}_Le point de prétèvement doit être implanté dans une section dont les caractéristiques {rectilude de 
la conduie à amont, qualité des parois, régime d'écoulement, elc.} permettent de réaliser des 
mesures représentatives de manière à ce que la vilesso n'y soit pas sonsiblement ralentie par des 
seuils ou obstacles situés à l'aval el que Foffluent soil suffisamment homogène, 

  

Ce point doit être aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des interventions 
en toute sécurilé. 
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d} La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'aimosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et ta dispersion dos gaz 
dans l'atmosphère. 

  

    

€} Les rejets à l'atmosphère sont collectés el évacués aprés traitement par l'intermédiaire d'une 
cheminée d'une haulour de 16 m pour permettre une borne diffusion des rejets. 

Le vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale doit être au moins égale à 8 mètres 
par seconde. 

3.2.3. BRULAGE A L'AIR LIBRE 

Le brûlage à l'air libre est Interdit sauf pour les déchets non souilés utlisés comme combustible lors 
des «exercices incendie». 

3.2.4. EMISSIONS DiFFUSES 

Les stockages de produits pulvérulents doivent étre confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installalions de manipulation, transvasement, transport de produits puivérulenls doivent 
munies de disposilifs do capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

   

3.2.5, TRANSPORT DE PRODUITS PULVERULENT 

Le Wanspait des produits puivéruients vers les installations doit s'eflectuer dans des conditions 
propres à limiter les envois. 

En particulier, sf est fait usage de bennes ouvertes, les produits pulvérulent doivent être couverts 
d'une bâche ou d'un filet avant le départ de l'établissement. 

3.2.6. VALEURS LiMITES DE REJET ET SURVEILLANCE 

32,61 DEFINTFIONS 

a} Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heuro rapportés à des conditions 
normaliséos de températures (273 Kelvin) et de pression (101,8 kiopascals) après déduction de 
la vapeur d'eau (gaz secs). Les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) où 
miligrammots} par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalsées et, lorsque cela est 
spécifié, à une teneur de référence on oxygène où gaz carbonique. 

Pour les installalions de séchage, les mosures se font sur gaz humides. 

b} Pour les offuents gazeux, les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures ou 
analyses réalisés sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareï et du polliant et 
voisine d'une demi-heure. 

c) 10 % des résuitals de ces mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois 
dépasser le double de ces valeurs. Dans le cas de mesures en permanence, ces 10 % sont 
comptés sur une base de 24 heures pour les effluents gazeux.    

d} La citution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constiluer un moyen de respecter 
les valeurs limites fixées par ls présent arrêté. 

à 

  

VALEURS LIMITES DES RE. 

  

e) L'exploitant doit prendre loules les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploilation 

des installations pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité 
énergétique 

11



b} Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites suivantes 

  

  

Paramètre Valeurs Imiies 
Concentration à #6 % d'OZ 

{mama} 
POUSSIBrES lotiIeS 100 mr 
oxydes de soufre {en équivalent S0-) | < 300 mgfNin3 si tlux > 26kg/h 
oxydes d'azote {en équivatent NOz} < 500 mg/Nan* si flux > 25kg/h   

c} Siune indisponibiité des installations de traitement esl susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs fimies imposées, l'exploitant doit prendre tes dispositions nécessaires pour réduire ta 
pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concemées. 

3.2.6,3, PROGRAMME DE SURVEILLANC) 

  

a} Une mesure des rejets atmosphériques de l'installation, concernant les paramèlres cités au point 
326.2. du présent arrété, sera réalisée par un laboratoire agréé à minima une fois par an. 

    

b}_ Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 4 septembre 2000, le laboratoire agréé 
effectue ses prélèvements sur une durée d'au moins une demi-heure et chaque mesure est 
répétée au moins trois fois 

      

c} Une évaluafon permanente de la teneur en poussières des rejets à l'aide, par exemple, d'un 
opacimètre es réalisée 

Une mosure d'indice pondéral est ré 
communiquée à Finspecleur des Ie 

  

lisée dès la mise en service par un organisme agréé ot 
ions classées, 

  

d}_ Per ailleurs, Pinspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, 
inopinée ou non, de prélèvements el analyses d'efftients liquides ou gazeux, de déchets ou de sot 
ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Les frais occasionnés sont à la charge de 
l'exploitant. 

3.2.7. REFERENCES ANALYTIQUES 

a) Les méthodes d'échantillonnage, de mesure et d'analyse sont conformes à celles définies per les 
réglementations ou normes françaises ou européennes en vigueur 

b} En l'absence de méthodo de référence, la procédure retenue doit permettre une raprésontation 
statistique da l'évolution du paramètre. 

3.2.8, UTILISATION DE FIQUL BTS ET/OU HTS 

Le combustible utlisé est du fuel lourd à très basse teneur en soufre (TBTS) 

#2 

 



ARTIGLE 3,3, DECHETS 

3.3.1, L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

BSLL DÉFINITION ET RÈGLES 

2) Conformément à l'article L5144 du Code de l'Environnement, est un déchel tou résidu d'un 
processus de production, de transformation où d'utlisalion, toute substance, matériau, produit où 
Elus généralement tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à l'abandon 

     

b} Est ulline un déchel, résuitant ou non du traitement d'un déchet, qui n'est plus susceptible d'être 

Hraité dans les conditions techniques ot économiques du moment, notamment par extraclion de là 
part valorisable ou par réduction de son caractère pollsant ou dangereux. 

©) L'éliminalion des déchets comporte las opérations de collecte, transport, stockage, li et lraïtement 
nécessaires à la récupération des éféments el matérieux réulilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au 

dépôl où au rejet dans le milieu naturel de lous autres produits dans des conditions qui ne soient 

pas de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, et, d'uné façon générale, à 

poïter atleinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

  

3.3.2. GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit prendre toutes dispositions nécessaires dans la concoplion el l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonno gestion des déchets de son entreprise. 

A cetie fin, it se doit, conformément à la parie ‘déchels" de l'étude d'impact du dossier de demande 
d'autorisatian d'exploiter, successivement 

- de limiter à la source la quantité et Ia toxicilé de ses déchats en adoptant des technologies 
propres : 
= de trier, recyaler, valoriser ss sous-produits de fabric: 
- de s'assurer du trailemont ou du pré traitement de ses déchets, notamment par voie physico- 

chimique, déloxication ou voie thermique 
- de s'assurer, pour les déchets uitnes dont le volume doil être strictement fimi 

dans les meilleures conditions possihies. 

  

à 
   
        , d'un stockage 

3.3.3. STOCKAGES SUR LE SITE 

a) Les déchets al résidus produits doivent être stockés, avant leur valorisation ou leur élimination 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par Ie6 
eaux météoriques, d'une polution des eaux superficielles et soulerraines, des envois cl des 
odeurs) pour les populalions avoisinantes el l'environnement, 

b} Les slockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, doivent être 
réalisés sur des cuvelles de rétention étanches ef si possible être protégés des eaux météoriques. 

Les cuvoltes de rétention doivent répondre aux dispositions du $ 3.1.4.3. 

c) Les déchels consilués où imprégnés de produits inflammables, dangereux ou toxiques sont 
conservés en allencant leur enlèvement dans des récipients clos, 

Ces récipients sont étanches ; on dispose, à proximilé, des exlincteurs ou moyens de 
neuiralisation appropriés au risque. 
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3.3.4. ELIMINATION DES DÉCHETS 

  

8) En application du cade de l'envirannement et notamment de son livre V, tire IV, chapitre 1° relatif 
à l'élimination des déchets ef récupération des matériaux, les déchets qui ne peuvent être valorisés 
sont éliminés dans des conditions propres à éviter de porter atteinte à la santé de Fhomme et à 
l'environnement, 

b) Les déchets qui ne peuvent pas tro velorisés doivent être éliminés dans des installations 
réglementées à cet effet au titre du livre V, te 1° du code de l'environnement, dans des 
conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement ; l'exploitant doit être en mesure 
d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées. H tiendra à la 
disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et une quantification de 
tous les déchels spéciaux générés par ses aclivités. 

    

<)_ Conformément aux articles R543-3 à R43-16 du code de l'environnement portant réglementation 
da la récupération des huiles usagées, les huiles minérales ou synthétiques usagées sont soit 
romisos aux ramasseurs agréés pour le département du Loiret-Cher soit transportées 
ditoctomont pour mise à la disposition d'un éliminateur agréé au titre des décrels susvisés ou 
autorisé dans un autre état membre de la C.E.E. en applicalion de la directive C.E.E. n° 75.439 
modifiée par la directive C.E.E n° 87.401 du 22 décembre 1986. 

  

    

3.3.5, ENLEVEMENT DES DECHETS - REGISTRES RELATIFS À L'ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

a} L'exploitant doil établir un bordereau de suivi des déchels industriels spéciaux, lors de la remise 
de ses déchets à un liers, selon les modaïités fixées aux articles R.541-41 à R.541-4B du Code de 
FEnvironnement. 

  

bj_ Pour chaque enfèvement los ronsoignements minimum suivants sont consignés sur un document 
de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques.) et conservé par 
l'exploitant 

+ code du déchel selon la nomonclature suivant les articles R.541-7 à R541-11 du Code de 
l'Environnement, 
origine ol dénomination du déchet, 

+ quantité enfevée, 
+ date d'enlèvement, 
-_ nom de la sociélé de ramassage et numéro d'immatrieulatian du véhicule utilisé, 
+ destination du déchet (éiminateur : noms, coordonmées.…), 

aature de élimination effectuéo. 

  

ARTICLE 3.4. PREVENTION DES NUISANCES SONORES — VIBRATIONS 

3.4.1. GÉNÉRALITÉS 

La centrale d'onrobage est autorisée à fonclionner de 7 heures à 20 heures, en horaire de jour et de 
20 heures à 7 heures en horaire de nuit, du lundi au vendredi. 

L'installation doi être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être. 
à Forigine de bruits où de vibrations mécaniques susceptibles de compromellre fa santé ou la sécurité 
du voisinage où constituer une gêne pour sa lranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié celatf à la limitation des bruits érnis 
dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement lui son 
applicables 
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34.2. NIVEAUX SONORES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 
  

a} Au sens de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 susvisé, on appelle : 

  

   
    

—_ émergence : la différonce antr les niveaux de pression continus équivalents pondéré 
ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en Fabsence du bruit 
l'établissement) ; dans te cas d'un établissement faisant l'objet d'une modiilcalion autoriss 
résiduel exclut le bruit généré par lensembla de l'établissement modifié. 

par 
le bruit 

-_zones à émergence réglementée 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des fiers, oxistant à la date de l'arrêté 
d'autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasse} : 

-_ fes zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposablos aux fiers et publiés à 
la date de l'arrêté d'autorisation : 

-_ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des liers qui ont été implantés après la date de 
arrêté d'autorisalion dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de colles des immeubles implantés 
dans les zones destinées à recevoir des aclivilés artisanales ou industrioiles. 

b} Les émissions sonores générées par l'établissement ne doivenl pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est 
régementée : 

  

      Niveau de bruit ambiant exislan! | Émergence admissible po: laTEmergence admissible pour la 
dans les zones à émergence |période allant de 7 heures à 22/période allant de 22 heures à 7 
réglementée (incluant te bruil de|heures, sauf dimanches el jours | heures, ainsi que les dimanches et 
linstahation) fériés ours fériés 

       

  

Supérieur à 35 dB (A) et inférieur SdB (A) 448 {4} 
ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A FER ÉTETSNE 

  

    
    

En outre, les niveaux de pression acoustique à no pas dépasser en limite de propriété de 
établissement, déterminés de manière à assurer le respoct dus valeurs d'émergence admissibles 

édictées au b} ci-dessus sont les suivants 

   

  

  

Niveaux limites admissibles de bruit en B(A} 
dr lundi au vendredi au lundi au vendredi 

de7ha72h do22ha7h 
BA) «60 BA) 

  Emplacement du point de 
mesure 

En mie de propre 
                  

3.4.3, AUTRES SOURCES DE BRUIT 

a} Les véhicules de transport, les matériels de manutention et los onglns de chantier, utilisés sur le 
site, el susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent ôlre conformes à la 
réglementalion en vigueur {les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des aitictos 
R671-4 à R571-24 du code de l'environnement} 

b} L'usage de tous appareils de communicalion par voie acoustique (sirènes, avrtissours, haul- 
parleurs, elc.} génan pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel ol réservé à 
la prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
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3.44, VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi quo pour la sécurité 
des biens des personnes, les points de contrêle, les valeurs des nivoaux Hrniles ainissibles ainsi que 
la mesure des niveaux vibratoires émis sont détorminés suivant les spécificalions des règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juilel 1986 relative aux vibralions 
mécaniques émises dans l'environnemon! par les installations classées. 

3.4.5. CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 

a} La mesure des émissions sonores générées par l'établissement est faile selon la méthodo fixée à 
l'anexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. L'exploitant fait réaliser une mesure des 
émissions sonores de son installation dans les 6 mois après la mise on service du poste 
d'enrobage à froid puis tous les 5 ans. Celle mesuro est réalisée par une personne où un 
organisme qualifié. 

    

b} L'inspecieur des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une surveillance 
périodique des niveaux de vibrations mécaniques en Ille de propriété de l'installation classée. 
Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations cle: 

    

ARTICLE 3.5. MESURES DE PREVENTION ET DE PROTECTION 

3.5.1. GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant conçoit ses installalions et organise leur fonctionnement e1 l'entretien selon des règles 
destinées à prôvenir les incidents el les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des 
conséquences dommagoables pour l'environnement, 

3.5.2. CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES 

3.5.2.1, DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

  

a) Les équipements et aménagements relatifs au stockage, à la manutention, au fransporl, au 
dépoussiérage de produits puivérulents doivenl en tant que de besoin satisfaire la prévention des 
disques d'incendie el d'explosion {dépoussiéreurs, etc.) 

  

b}_ Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hyglène, les canalisalions de transport de 
fluides dangereux à Fintérieur de l'établissement doivent être aériennes. Les différentes 
canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur (norme NEX 08100 - directive 
SASBCEE du 24 juin 1992). 

    

c) Les circuits de fluides et de vapeurs sous pression doivent être conformes aux textes législatifs et 

réglementaires et aux règles de l'art el doivent être vérifiés régulièrement 

3. 

  

. MOYENS D'INTERVENTION 

4 L'élablissement est pourni de moyens de secours contre l'incendie appropriés, lois que postes 
d'eau. exlincteurs mobiles, seaux de sable, tas de sable meuble avec pales. Ce matériel est 
entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. 

  

b}_ En parieulier, l'ndustriel placo des extinctours adaptés au risque à défendre, en nombre suffisant, 
dans des endroits faclement accessibles at s'assure régulièrement que les exlincteurs sont à la 
place prévue et en bon état extérieur. 

c}_ L'exploitant dispose d'une réserve incendie de 200 m3. 
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b} 

o) 

b} 

17 

Les eaux d'extinction d'un éventuel incendie sont recueilies dans un bassin de confinement un 
volume minimum de +20 m3. 

3.823, INSTALLATIONS ÉLÉCFRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées el enlretenues conformément aux 
normes en vigueur. 
La mic à ke terre est elfecluée eulvant les règles de l'art, Le matériel électrique est entretenu on 
bon ét et resté en permanence conforme en loul point à ses spécifications lechniques d'origine. 

     

  Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter loul court-circuit et tout échautfement. 

  

Un contrôe est effectué au miniraum une fois par an par un organisme agréé qui mentionne très. 
explicitement les défectuosités relevées dans son rappart de conirôle. Il esl remédié à toule 
défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

La mise à ta terre est effectuée suivant les normes en vigueur. 

Le matériel électrique esl entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 
ses spécifications techniques d'origine. 

Los masses métaliques contenant efou véhieulant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostaliques son mises à la terre et reliées par des 
liaisons équipotentielles. 

3.524. LONES DE PANGERS 

Conformément au décret n° 96-1010 du 19 noverbre 1996 modifié par les décrels n‘2002-606 du 
30/04/2002 et n°2003-1264 du 23/12/2008, portant réglementation des installations électriques 
dos établissements réglementés au tire de la législation sur les installations classées et 
suscaptbles de présenter des risques d'explosion, l'exploitant définit sous sa responsabililé tes 
zones dans losquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives 
= Soil de façon permanente ou semi-permanente dans lo cadre du fonctionnement normai de 

l'établissement ; 
-_ Soilde manière épisodique avec une faible fréquence el une courto durée. 

  

      

L'exploitant met en place et lient à jour un plen des zones précitées. 

Dans les zones ainsi définies, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est 
strictement nécessaire aux besoins de l'exploilation, lout autre appareil, machine ou malérict étant 
placé en dehors d'elles. 

Les canalisations siluées dans ces zones ne doivent pas être une cause possible d'inflammnation 
des almosphères explosives éventuelles : elles sont convenablement protégées contre les chocs, 
contre la propagalion des flammes el contre l'action des produits qui sont utilisés où fabriqués 
dans les zones en cause. 

  

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences su là sécurité 
générale de l'élablissement font Fabjel d'une protection particulière, définio par l'exploitant, contre 
les risques provenant de ces zones. 

Dans les zones où les almosphères explosives peuvent apparaïlré do façon permanente ou semi- 
permanente les installations électriques doivent être entièrement constiluées de matériels 
utiisebles dans les atmosphères explosives ot doivent répondre aux dispositions du décret n° 78- 
779 du 17 juillet 4978 et de ses textes d'application. 

 



c) Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec 
une faible fréquence et une courte durée les installations électiques doivent à minima être 
constiluées de matériels de bonne qualité industrielle qui, en service nonnal, n'engendrent ni are, 
ni éincole, ni surface chaude susceplible de provoquer une explosion. 

     

3.5.3. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

3,5.3,1, CONSIGNES - DISPOSITIONS DIVERS 

  

a} Des consignes précisent la conduite à lenir en cas d'incondie. 

Elles sont rédigées de manière à ce que le personnel désigné soil aple à prendre les dispositions 
nécessaires. 

Elles comportent nolammenl : 
- les moyens d'alerte, 
- le numéro d'appel du chef d'inlervention de l'établissement, 
- le numbro d'appel des sapeurs pompiers, 
- les moyens d'exlinetion à utiliser 

Ces consignes sont affichées à proximité du poste d'alerte ou de l'apparel! téléphonique ainsi que 
dans les zones do passage les plus fréquentées par le personnel 

b} Le responsable de l'établissement doit veiller à la formation sécurité de son personnel el à la 
constitution si besoin d'équipes d'intervention entraînées. 

c) Des panneaux d'interdiction de fumer sont placés bien en évidence à proximilé immédiate des 
endroits où sont utilisés ou slockés des liquides inflammables. 

  

d}_ Des consignes d'exploitation sont rédigées par l'exploitant, Elles concernent notamment 
-les opérations comportant des manipulations dangereuses, 
a conduite dés installations dant le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurilé 

publique et la santé des populalions {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normat, 
entretien.) 

3.5.3.2. SURVEILLANCE 

L'unité de produelion est close sur la lotalité de son périmètre au moyen d'une clôture efficace dont les 
portails demeurent fermés à clef en dehors des heures de lravai. 

353.3, TRAVAUX 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones 
à risque inflammable, explosibie et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préélabli définissant 
notamment leur nalure, les risques présentés, les conditions de lour intégration au sein des 
instaliatians ou unités en exploitation et les dispositions de survoillance à adopter. 

Ges travaux font l'objet d'un pern 
nommément autorisée. 

  

is de travail {ou permis de feu) délivré par une personne 

3.534. INTERDICTION BE FEUX 

41 est interdit d'apporter du fou sous una formo quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf paur lus Interventions ayant fait l'objet d'un permis de travail (ou 
permis de feu). 
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3.5.3.5. HABILITATION - FORMATION DU PERSONNEE, 

Outro aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris le 
personnel intérimaire, roçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, fa conduite à 
tenir ent cas d'incident ou accident el, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. En outre, ce 
personnel rçoit uno habitation pour le poste qu'il occupe. Ces étéments (formation et habiliation) 
sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

TITRE 4 : DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICABLES A 
GCERTAINES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4.1. DEPOT DE BITUME 

a) Le sut du dépôl forme une cuvette de rétention incombustible el étanche répondant aux 
caractéristiques du $ 3.1.4.3. du présent arrêté et susceptible d'empêcher en cas d'accident, lout 
écoulement de goudron liquide à l'extérieur du dépôt 

b} H est interdit de pénétrer dans le dépôt avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction est 
affichée en res très apparents sur le bord de la cuvelle de rétention avec l'indication qu'il 
s'agll d'une interdiction préfectorale. 

    

<) L'éclairage du dépôt se fait de préférence par lampes électriques à incandescence fixes. 

d) Aucun foyer n'existe à proximité du dépôt. 

€) Pour la défenso incendie, le dépôt est paurvu au minimum d'un exlincteur sur roues de 60 kg de 
capacité et d'un las da sable meuble de 600 lies avec pelles de projection 

f} En cas d'évacuation intermittente d'eaux résiduaires, le rejet doit également être conforme aux 
dispositions du $ 3.1.4.2. 

o) Les euvos ayant contenu des produits susceptibles de polluer les oaux doivent être vidécs, 
nettoyées, dégazées el le cas échéant décontaminées. 

ARTIGLE 4.2.INSTALLATION DE MISE EN ŒUVRE DE PRODUITS MINERAUX 
NATURELS 

Sans préjudice des dispositions énoncées dans le présent arrêté, sont applicables à celle installation 
les prescriptions édiclées dans l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 {J.0. du 20 juillet 4997) relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la prolection de l'environnement 
soumises à déclaration sous ja rubrique 2545 de ia nomenclalure. 

    
   

Les dispositions qui suivent sont applicables à la mise en œuvre de produits minéraux nalurels dans 
des emplacements ou des installations autres que celles nécessaires au séchage et à l'enrobage des 
granulats. 

2) Les poussières sont soit captées et dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de 
combaltues à la source par capotage ou par loul procédé 'efticaci 

  

poussiérage, soit 
su moins équivalente 

  

    

b} Les silos à fllers sont munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les 
débordements. L'air s'échappant des silos est dépoussiéré, s'l est rejeté à l'almosphère, dans les 
conditions stipulées au paragraphe précédent 

  

Le capotage complel des convoyeurs est assuré en lant que de besoin. 
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Les aires de stockage, les lrémiss ct los appareils do manutention sont conçus et aménagés de 
mMénièro à éviter les envois de poussières susceptibles d'incommoder le voisinage, le cas échéant, 
elles Font Fobjet d'un arrosage modéré. 

c} Des contrüles pondéraux sont effectués à la demande de l'inspecteur des installations classés 
par un organisme agréé au tite de l'anicle R512-71 du code de l'environnement. Pour ces 
contrêles des dispositifs obturables el commodément accessibles sont prévus conformément à ta 
norme NFX 44 082. 

    

  

Les résultals de ces contrôles sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 

d} La conception et la fréquence d'entretien de l'installation doivent permettre d'éviler les 
aceumulations de poussières sur les structures et dans [es alentours. 

e) Les voies de circulation nécessaires à l'exploitalion sont entrelenues de façon à prévenir les 
émissions de poussières, et à limiter l'accumulalion des boues et poussières sur les roues des 
véhicules susceptibles de circuler sur la voie publique. À défaul, un posle de lavage est ulifisé 

ARTICLE 4.3. CENTRALE D'ENROBAGE AU BITUME DE MATERIAUX ROUTIERS A 
CHAUD 

a} En cas de perturbation où d'incident affectant le traitement des gaz el ne permettant pas du 
respecter la valeur visée au & 3.2.6.2. l'installation doit être arrêtée. Aucune opération ne doit être 
reprise avant remise en état du circuit d'épuration, sauf dans les cas exceptionnels intéressant la 
séourité de la circulation au droit du chantier. 

   

b} Lo fonctionnement dos apparois d'épuration ost vérifié en pormanence par des appareils de 
mosure munis d'enrégistréurs. Los bandes éditées sont tenues à la dispusition de l'inspecteur des 
Installations classées pendant une durée minimale d'un am. 

  

e} Les quantités de poussières émises par la cheminée doivent être contrôlées à la mise en route de 
l'installation, Les résuitats de contrôles sont Lenus à la disposition de linspecleur des installations 
classées pendant la durée de l'aulorisalion. 

d} Lorsque les poussières de filtration (cas du dépoussiérage à sec) ne peuvent être recyclées en 
fabrication, les conditions de leur élimination doivent être précisées à l'inspecteur des installations 
classés 

  

e) L'installation est aménagée et exploitée de telle sorte que son fonclionnement nc puisse être de 
nature à créer une gêne pour le voisinage par les odeurs, 

5 Les documents où figurent les principaux renscignoments concernant le fonctionnëment de 
l'installation doivent être tenus et laissés à la disposition do l'inspecteur des installations classées.    

9) La capacité de production de Ia centrale d'enrobage exprimé en Un de granulals à 5% de teneur 
en eau, est affichée de façon Isle sur la centrate. 

h}_ l'est nécessaire de prendre des mesures d'isolement par l'aménagement d'écrans incombustibles 
ou de tout autre dispositif d'efficacité équivalente en vue d'éviter que loul incident suivi de feu sur 
un brôleur d'un générateur de chaleur ne s'étende aux cuves de stockage des produits bitumineux. 

  

i} L'installation doil disposer d'interrupteurs et de robinetteries de sectionnement, en des endroits 
facilement accessibles, permettant en cas d'incendie 

- Farrét des pompes à bitume, 
- l'arrêt de l'arrivée do luel aux brûleurs, 
- l'arrêt du dispositif &e ventilation, 
- Fisolement des circuits de ide chauffant, 
- arrêt des convoyeurs de granulats et de files. 
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es organes de coupure sont signalés par des pancertes bien visibles, 

1 Les passerelles penneliant d'accéder aux différents appareils de fabrication sont desservies par au 
moins deux escaliers où échelles. 

+) Des extincteurs appropriés au risque sont disposés à proximilé des différents postes. 

3 Le complexe esi édilié sur une plaie fume stabilisée ei Gianctie. Une fusse récupérant luuies les 
eaux de ruissellement doit se déverser dans un bassin de décantalion muni d'un déshuileur. 

ARTICLE 4,4. CENTRALE D'ENROBAGE À FROID 

  

Sans préjudice des dispositions énoncées dans le présent arrêté, sont applicables à celle instalation 
les prescriplions édictées dans l'arrêté ministériel du 30/06/97 relalif aux prescriptions générales 
applicabies aux installations classées pour la protection de Fenvironnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2521 :" Enrobage au bitume de matériaux routiers (centrales) à froid ". 

    

2) L'ensemble de l'installation et des matériaux fabriqués sonl situés sur une aire étanche d'une 
surface de 1 100 m° 

  

b} Les enrobés produits sont stockés dans trois cases d'entreposage, 
parois en béton (ou équivalent} et imperméabilisées. 

éparées entre elles par des 

    

€) Les eaux pluviales sont traitées avant rejet par un séparateur à hydrocarbures muni en amont 
d'une vanne de coupure permettant si besoin de retenir des eaux souilées sur le site. 

    

ARTICLE 4.6, STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINERAUX SOLIDES 

a) Sans préjudice des dispositions énoncées dans le présent arrêté, sont applicables à cette 
installalion les prescriptions édiclées dans l'arrêté ministériel du 10 décembre 2013 (J.0. Du 
26H23) relmif aux prescriptions générales apolicables aux installalions classées pour ia 
protection de lenvironnement soumises à erregistrement sous la rubrique 2517 de la 
nomenciature. 

  

Les disnosilions qui suivent sont applicables à {a station de transit de produits minéraux solides, la 
capacité de stockage étant limitée à 15 000 mètres cubes. 

b}_Les inslaflalions de manipulation, transvasement, transport de produits minéraux sont munies de 
dispositifs de captage el d'aspiration permellant de réduire autant que passible les envois de 
poussières, Le cas échéant, les disposilifs d'aspiration sonl raccordés à une installation de 
dépoussiérage, 

c)_Les slockages extérieurs doivent être protégés des vents en mellanl en place des écrans, chaque 
fois que nécessaire, ou être stabifisés pour éviter les émissions el les envois de poussières. En 
cas d'impossibilité de les stabiliser, ils doivent être réalisés sous abri ou en silos. 
Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 mm) doivent être confinés (sachets, récipients, silos, 
bâtiments lermés), Le cas échéant, les silos doivent être munis de dispositifs de contrôte de 
niveau de manière à éviter les débordements, L'air s'échappant de ces silos doit être dépoussièré 

    

d} Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (farmes de 
pente, revêtement, etc.) et convenablement nelloyées de manière à prévenir les envois de 
poussières. 
Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur | 
voies de cirautation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des rouos de véhleules sont 
prévues en cas de besoin. 
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TITRE 5: HYGIENE ET SECURITE 

La Société COLAS CENTRE OUEST doit également se conformer aux préscriplions légales et 
réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs imposées par le fire IF du livre IE 
du code du travai et des décrets régementaires pris en exécution dudil Evre, notamment aux décrets 
des 10 juilet 1913 modifié (mesures générales de protection et dé sécurité) et 14 novembre 1988 
protection du personnel contre les dangers des courants électriques). 

TITRE 6 : DOCUMENTS A TENIR A DISPOSITION DE L'INSPECTION DES 
INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Articles Documents { Contrôtes à tenir à disposition de 
l'inspection des installations classées 

  

Lo présent arrêté d'autorisation ainsi que tous les arrêtés préfectoraux pris en application de fa 
législation des installations classées (arrêtés complémentaires, mises en demeure...) 
314.22 VALEURS LIMITES DE REJET | Analyse des rejets aqueux issus du séparateur à 

hydrocarbures 
3.2.6.2. VALEURS LIMITES DE REJET | Mosuro des rojels atmosphériques dans les 8 

  

  
  

  

ofs puis 
tous les 3 ans et réalisée par un laboratoire agréé. 

      

3.3.4. ELIMINATION DES DECHETS 
spéciaux générés par se: 

NLEVEMENT DES DECHETS Registre déchets 
  

3 

345. CONTROLE DES NIVEAUX ! Mesure dos émissions sonores tous {os 5 ans el réalisée 

SONORE: par une personne ou un organisme qualifié. 
3.5.2.3. INSTALLATIONS ontiêles” es" stelatons 

  

       
  

  

      es (apports de contéles annuels 
  

  

  

  

électriques 
3.5.2.4, ZONES DE DANGERS Le plan dos zones de dangors 

35.31. CONSIGNES Ees consignes “incendie” et d'oxploitation” 
FORMATION HABILITATION Registre de formation et d'habitation   

  

  

TITRE 7 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles 
qui lui Saraient Imposées par le suile, le préfet de Loir-et-Cher pourra, après mise en demeure 

= oi fairo procédor d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites : 
= soil obliger Foxploitant à consigner entre les mains d'un comptable publis une somme répondant 

du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux ; 

= soit suspendre par arrêté, après avis du conseil départementat de l'environnement el des risques 
sanilaires el technologiques, le fonctionnement de Finstallaion. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

TITRE 8 : NOTIFICATION 

Le présent ar 

  

era nolfié au pétitionnaire par voie postale. 

Copies soront adressées à Monsieur le Direcleur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et 
du Logement Centre, à Monsieur le Maire de la commune de Mulsans. 
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Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du maire de Muisans qui 
devra justifier au Préfet de LOIR ET CHER de l'accomplissement de cette formalité. 

H sera également affiché en outre par le pétifionnaire dans son établissement, 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet de LOIR ET CHER, aux frais de la sociôté COLAS 
CENTRE OUEST, dans deux journaux d'annonces légales du département. 

TITRE 9 : EXECUTION 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfelure de LOIR ET CHER, Monsieur le Maire de Muisans, 
Monsieur le Directeur Régionai de l'Environnement, de l'Aménagement et du logemont -Cantra- el lout 
agen! de la force publique sont chargés, chacun en qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Boisie 5 MAI 208 

Le Préfet, 
Four Le Préfet eÙ par délération,      
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